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Présentation

NOTE : DANS CE DOCUMENT, LA PRÉSENTE INTERPRÉTATION DES LOIS DU TRAVAIL
VOUS N’EST SOUMISE QU'À TITRE INDICATIF ET QUE DANS LE BUT DE FACILITER
LA COMPRÉHENSION. ELLE NE CONSTITUE NULLEMENT UN AVIS JURIDIQUE ET
N'ENGAGE PAS LE SYNDICAT; ELLE PEUT ÊTRE MODIFIÉE SANS AUTRE PRÉAVIS.

Le présent document vise à faire connaitre les limites du droit de gé-
rance de l’employeur face à l’utilisation du temps supplémentaire obli-
gatoire (assignation obligatoire). Il a été préparé par les membres de
l’exécutif en se référant à des publications du service juridique de la CSN. 

Il s’agit d’un résumé incluant les principales règles qui n’a pas la pré-
tention de répondre à toutes les questions ou de couvrir toutes les si-
tuations. Chaque cas en est un d’espèce et devra être évalué selon ses
particularités.

Fait à noter : avant d’avoir recours à l’assignation obligatoire, l’em-
ployeur doit avoir épuisé toutes les procédures de répartition du temps
supplémentaire existantes.

Notre convention collective ne contient pas d’article spécifique
à l’utilisation du temps supplémentaire obligatoire; il faut donc
se référer aux différentes lois du travail pour s’y retrouver.

Dans ce document, vous avez un résumé des différentes lois à ce sujet;
vous y retrouvez également la marche à suivre pour exercer
un recours si vous êtes d’avis que l’employeur n’a pas respecté ses 
obligations légales.
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La charte garantit le droit à des conditions de travail justes et raison-
nables respectant la santé et la sécurité. Elle prévoit également le res-
pect de la vie privée de chacun.

Le fait de devoir systématiquement et au détriment de sa santé, de sa
famille et de sa vie personnelle en général, se soumettre à des de-
mandes de temps supplémentaire viole le droit à la vie privée. Cet em-
piètement constant de l’employeur sur la sphère d’autonomie
personnelle du salarié peut ouvrir le droit au grief.  

De fait, une personne qui, en raison de son âge et de son état de santé
fragile éprouverait des difficultés à travailler en surtemps, ne pourrait
y être forcée à moins que l’employeur ne soit en mesure de démontrer
que cette incapacité lui cause une contrainte excessive.

La jurisprudence reconnait que, dans le but de favoriser le maintien en
emploi, une personne ayant une limitation (handicap) pourrait bénéfi-
cier de conditions de travail facilitantes; c’est ce que l’on qualifie d’obli-
gation d’accommodement.

En vertu de la charte
des droits et responsabilités 
de la personne
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En vertu de la loi
sur les normes du travail
(LNT)

L’article 59.0.1 prévoit donc qu’un salarié peut refuser de travailler :

« Plus de quatre heures au-delà de ses heures habituelles quo-
tidiennes de travail ou plus de 14 heures de travail par période de
24 heures, selon la période la plus courte, ou, pour un salarié dont les
heures quotidiennes de travail sont variables ou effectuées de manière
non continue, plus de 12 heures de travail par période de 24 heures. »

Toutefois, le refus de travailler ne peut s’exercer :

• s’il y a danger pour la vie, la santé ou la sécurité des travailleurs
ou de la population;

• en cas de risque de destruction ou de détérioration grave de biens, 
meubles ou immeubles, ou en cas de force majeure;

• si ce refus va à l'encontre du code de déontologie professionnelle
du salarié.
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L’article 122 al. 6 interdit à l’employeur d’imposer une mesure discipli-
naire à un salarié qui refuse de travailler au-delà des heures habituelles
de travail parce que sa présence est nécessaire pour remplir des obli-
gations reliées à la garde, à la santé ou à l’éducation d’un membre de
sa famille proche. 

La personne doit démontrer, avec preuve à l’appui, qu’elle a pris les
moyens raisonnables à sa disposition pour assurer  ses obligations au-
trement que par un refus d’effectuer du temps supplémentaire.

En résumé, vous devez être en mesure de prouver que votre présence
est absolument requise ailleurs et que vous avez tenté de trouver d’au-
tres alternatives. 

De plus, certaines clauses viennent protéger les personnes qui exercent
un droit de refus face à l’assignation obligatoire ou même dans un
contexte de temps régulier.

L’article 122 assure aux personnes qui refusent de travailler que l’em-
ployeur ne pourra pas exercer contre eux des représailles. 

Par exemple, 
• en raison d'une enquête effectuée par la Commission dans un 

établissement de cet employeur.
• pour le motif que ce salarié a fourni des renseignements à la 

Commission ou à l'un de ses représentants sur l'application 
des normes du travail ou qu'il a témoigné dans une poursuite 
s'y rapportant.

En vertu de la loi
sur les normes du travail
(LNT) ... SUITE

POUR PLUS D’INFORMATIONS :
(418) 541-1234

POSTE 2411
INFO@STTSSSCHICOUTIMI.COM

5



POUR PLUS D’INFORMATIONS :
(418) 541-1234

POSTE 2411
INFO@STTSSSCHICOUTIMI.COM

Le droit de refus effectué en vertu de l’article 12 de la LSST pourrait
être utilisé dans un contexte où un employé maintenu au travail
pendant une période de temps après ses heures régulières, ne serait
plus en mesure d’exercer ses fonctions et ses responsabilités sans
compromettre sa sécurité, celle de ses collègues et/ou des usagers.

Il est indéniable que la capacité d’exercer des fonctions et des res-
ponsabilités à l’égard des personnes pendant de longues heures de
façon sécuritaire varie d’un individu à l’autre. Elle n’est cependant
jamais illimitée.

L’état de fatigue découlant d’un quart de travail trop long est sus-
ceptible d’affecter la vigilance, les réflexes et la capacité d’interven-
tion efficace de la personne, et ce, surtout s’il y a accumulation de
quarts en temps supplémentaire sur une courte période.

L’exercice du droit de refus en contexte d’assignation obligatoire
peut s’exercer de différentes façons; il n’est donc pas nécessaire de
refuser de travailler pour contester une directive de l’employeur.
Une personne peut demeurer au travail tout en déposant elle-même
une plainte à la CSSST en vertu des critères énumérés dans la loi
de la santé-sécurité.

Le représentant de l’employeur et du syndicat en santé-sécurité de-
vront intervenir aussitôt qu’une personne exerce un droit de refus
ou qu’elle dépose une plainte à la CSST. Ultimement, un inspecteur
de la commission pourra analyser la situation et rendre une décision. 

En vertu de la loi
sur la santé-sécurité
(LSST)
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Il est à noter qu’il est préférable de consulter le syndicat avant de pro-
céder de façon individuelle au dépôt d’une plainte. Le but n’étant pas
d’éviter les droits de refus mais de vous informer de la procédure à sui-
vre et d’éviter qu’une décision puisse vous contraindre davantage et
confirmer la pratique de l’employeur. 

Ce sont les articles 12 à 31 de la loi sur la santé-sécurité qui
concernent les conditions et les conséquences de l’exercice d’un
droit de refus. Voici les principaux :

Droit de refus

Refus d'exécuter un travail.

12. Un travailleur a le droit de refuser d'exécuter un travail s'il a des
motifs raisonnables de croire que l'exécution de ce travail l'expose à un
danger pour sa santé, sa sécurité ou son intégrité physique ou peut
avoir l'effet d'exposer une autre personne à un semblable danger.

Exception.

13. Le travailleur ne peut cependant exercer le droit que lui reconnaît
l'article 12 si le refus d'exécuter ce travail met en péril immédiat la vie,
la santé, la sécurité ou l'intégrité physique d'une autre personne ou si
les conditions d'exécution de ce travail sont normales dans le genre de
travail qu'il exerce.

En vertu de la loi
sur la santé-sécurité
(LSST)... SUITE
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Les droits de l’employeur ne peu-
vent en aucune circonstance être
exercés de façon abusive, dérai-
sonnable, arbitraire ou discrimina-
toire. 

Malgré ce qui précède, il est forte-
ment recommandé de répondre à
la demande de l’employeur lors-
que l’on exige à une personne de
faire du temps supplémentaire. 

En droit du travail, en cas de mé-
sentente avec l’employeur, le
dépôt du grief est le seul recours
possible selon les principes de
droits établis « Obéir d’abord et se
plaindre ensuite ». Le refus d’or-
dre constituerait une insubordina-
tion pouvant entraîner des
mesures disciplinaires. 

Il n’est pas nécessaire d’exercer
un droit de refus pour contester
une directive de l’employeur. Un
grief devra être déposé chaque
fois que l’employeur contrevient à

la Loi sur les normes du travail ou
à la Charte des droits et libertés. 

Pour une personne qui porte
plainte elle même en vertu de la
loi sur la santé-sécurité, elle doit
être en mesure de démontrer
qu’elle a des motifs raisonnables
de croire que sa sécurité ou celle
d’une autre personne est en danger. 

Avant d’exercer un droit de refus,
vous devez vous poser la question
suivante : « Est-ce qu’une autre-
personne dans les mêmes circons-
tances aurait agit de la même
manière? ». 

En terminant,  vous devez aussi
prendre en considération lors de
l’évaluation de votre situation, la
mission de l’établissement qui est
d’assurer des soins de santé de
qualité à la population. Cepen-
dant, cette mission ne peut servir
à justifier tous les abus.

Marche
à suivre
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